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CT des DDI du 7 février 2017 : FO exige un 

moratoire de la mise en œuvre du PAI CCRF ! 
 
 
Le CT central des DDI s'est réuni le 7 février 2017. 

 
Dominique GENDRON, Secrétaire général adjoint CCRF-FO faisait partie de la délégation FO. 

 

 

 Résolution commune, adoptée à l'unanimité des organisations syndicales siégeant en CT des DDI 

(FO – UNSA – CGT - CFDT)  se prononçant notamment : 
 

"CONTRE la poursuite, en l'état, du Plan d'Actions Interministériel CCRF, portant les germes d'une 

plus grande désorganisation de l'exécution des missions sans répondre à aucune problématique." 
 
Le SGG s'est engagé à la faire suivre au niveau politique... 

 

 Plan d'Actions Interministériel CCRF :  
 

� Report au 1er juillet 2017 de « l'expérimentation » de regroupement interdépartemental 04/05 
(devant s'alimenter des enseignements de celle conduite en Franche Comté à peine lancée !). 
 

� Réunion après réunion, ministérielle ou interministérielle, le constat est que l'on tourne en rond ! 
Personne ne voulant prendre la responsabilité qu'il conviendrait dans l'intérêt de tous d'arrêter 
les dégâts... 
 

� FO exige un moratoire de la mise en œuvre du PAI CCRF. 

 

 Constatant que les rouleaux compresseurs de l'administration continuaient à avancer comme si de 

rien n'était, FO a quitté la réunion avant son terme et attend désormais un 

recadrage politique sur ces différents sujets. 
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